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Jour de séance 34 le mercredi 19 février 2014

10 h

Prière.

Après les questions orales, M. Gallant retire le terme « induire en
erreur », employé à l’endroit du premier ministre.

M. Doucet donne avis de motion 35 portant que, le jeudi 27 février
2014, appuyé par M. Boudreau, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents — y com-
pris la correspondance —, quel que soit le support, dont la commu-
nication entre terminaux mobiles, de NIP à NIP et par textos,
échangés du 18 décembre 2013 au 16 janvier 2014, inclusivement,
entre le ministère de la Sécurité publique, l’Organisation des mesures
d’urgence, le Cabinet du premier ministre, les municipalités, les
premiers intervenants, les services de pompiers volontaires, les four-
nisseurs de services communautaires, les organismes de secours, les
districts de services locaux, les commissions de services régionaux,
Énergie NB et d’autres tiers relativement aux interventions d’urgence
à la suite de la tempête de verglas survenue au Nouveau-Brunswick et
des pannes de courant connexes, notamment les notes de service, les
directives, les demandes de renseignements, les ententes, les docu-
ments de planification, les ordres, les demandes et les mises à jour.

M. Doucet donne avis de motion 36 portant que, le jeudi 27 février
2014, appuyé par M. Arseneault, il proposera

qu’une adresse soit présentée à S.H. le lieutenant-gouverneur le priant
de faire déposer sur le bureau de la Chambre les documents —
notamment la correspondance, les notes de service, les directives, les
demandes de renseignements, les ententes, les documents de plani-
fication, les ordres, les demandes et les mises à jour —, quel que soit le
support, dont la communication entre terminaux mobiles, de NIP à NIP
et par textos, échangés depuis novembre 2010 entre le ministère de la
Sécurité publique, l’Organisation des mesures d’urgence, le ministère de
l’Environnement et des Gouvernements locaux, les municipalités, le
Cabinet du premier ministre, les premiers intervenants, les services de
pompiers volontaires, les fournisseurs de services communautaires, les
districts de services locaux, les commissions de services régionaux et
d’autres tiers relativement à la préparation, pour le comté de Charlotte,
d’un plan d’urgence lié aux catastrophes naturelles et aux événements
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météorologiques catastrophiques, notamment les inondations et les
tempêtes de verglas.

M. Doucet donne avis de motion 37 portant que, le jeudi 27 février
2014, appuyé par M. Kenny, il proposera ce qui suit :

attendu que le gouvernement Harper a annoncé la fermeture de huit
bureaux régionaux d’Anciens combattants au Canada, y compris deux
bureaux au Canada atlantique ;

attendu que les bureaux régionaux assurent des services de soutien
très nécessaires aux anciens combattants canadiens de l’ensemble du
pays ;

attendu que les anciens combattants et de nombreux groupes de
soutien aux anciens combattants ont fait part de leurs préoccupations
à propos de la possibilité que la démarche visant la fermeture des
bureaux et la prestation de services en ligne et aux centres de Service
Canada donne lieu à une réduction importante des services ;

attendu que certains se sont dits préoccupés par la possibilité que
l’absence d’un service désigné oblige de nombreux anciens combat-
tants à parcourir de longues distances pour obtenir les services et le
soutien dont ils ont besoin ;

attendu que nos anciens combattants, qui ont servi notre pays et ont
fait des sacrifices en son nom, méritent d’être traités avec dignité et
respect et que de nombreuses personnes croient que la décision du
gouvernement Harper à cet égard constitue un abus de confiance ;

qu’il soit à ces causes résolu que l’Assemblée législative demande una-
nimement au gouvernement Harper de revenir sur sa décision de
fermer les bureaux régionaux d’Anciens combattants.

M. Collins donne avis de motion 38 portant que, le jeudi 27 février
2014, appuyé par M. Boudreau, il proposera ce qui suit :

attendu que, chaque jour, de nombreux animaux reçoivent de mauvais
soins et traitements qui les font souffrir ;

attendu que le fait d’attacher des animaux pendant de longues périodes
ou dans des conditions météorologiques extrêmes suscite de grandes
préoccupations ;

attendu qu’il faut aussi veiller à ce que les animaux aient la nourriture,
l’eau et l’abri dont ils ont besoin ;
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qu’il soit à ces causes résolu que l’Assemblée législative exhorte le
gouvernement provincial à présenter des modifications de la Loi sur
la Société protectrice des animaux ou de ses règlements afin de ren-
forcer nos lois en matière de protection des animaux et de donner suite
à de telles préoccupations.

Conformément au paragraphe 44(4) du Règlement, M. Fraser, leader
parlementaire de l’opposition, donne avis que, le jeudi 20 février 2014,
les affaires émanant de l’opposition seront étudiées dans l’ordre sui-
vant : projet de loi 14, motions 21 et 16 puis projet de loi 12.

L’hon. P. Robichaud, leader parlementaire du gouvernement, annonce
que l’intention du gouvernement est que, aujourd’hui, la deuxième
lecture des projets de loi 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 et 38 soit appelée,
après quoi la Chambre se formera en Comité plénier pour étudier les
projets de loi 27, 21 et 22, puis, à 17 h 45, la sanction royale aura lieu.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 30, Loi modifiant la
Loi de la taxe sur le tabac, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 30 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 30, Loi modifiant la Loi de la taxe sur le tabac, est en
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé
au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 31, Loi modifiant la
Loi de la taxe sur l’essence et les carburants, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 31 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 31, Loi modifiant la Loi de la taxe sur l’essence et les
carburants, est en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné
qu’il soit renvoyé au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 32, Loi modifiant la
Loi sur l’administration du revenu, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 32 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.
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Le projet de loi 32, Loi modifiant la Loi sur l’administration du revenu,
est en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit
renvoyé au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 33, Loi modifiant la
Loi sur l’impôt foncier, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 33 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 33, Loi modifiant la Loi sur l’impôt foncier, est en
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé
au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 34, Loi modifiant la
Loi sur le paiement des services médicaux, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 34 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 34, Loi modifiant la Loi sur le paiement des services
médicaux, est en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné
qu’il soit renvoyé au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 35, Loi modifiant la
Loi sur la santé mentale, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 35 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 35, Loi modifiant la Loi sur la santé mentale, est en
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé
au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 36, Loi modifiant la
Loi sur les produits naturels, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 36 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 36, Loi modifiant la Loi sur les produits naturels, est en
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé
au Comité plénier.
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À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 37, Loi modifiant la
Loi sur les ascenseurs et les monte-charge, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 37 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 37, Loi modifiant la Loi sur les ascenseurs et les monte-
charge, est en conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il
soit renvoyé au Comité plénier.

À l’appel de la deuxième lecture du projet de loi 38, Loi modifiant la
Loi sur les chaudières et appareils à pression, il s’élève un débat.

Le débat se termine. La motion portant que le projet de loi 38 soit
maintenant lu une deuxième fois, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi 38, Loi modifiant la Loi sur le Conseil exécutif, est en
conséquence lu une deuxième fois, et il est ordonné qu’il soit renvoyé
au Comité plénier.

La Chambre se forme en Comité plénier, sous la présidence de
M. Betts.

Après un certain laps de temps, M. C. Landry prend la présidence du
comité.

La séance, suspendue d’office à 12 h 30, reprend à 14 h.

La séance, suspendue à 15 h, reprend à 15 h 22.

Après un certain laps de temps, M. Betts reprend la présidence du
comité.

Après un certain laps de temps, M. C. Landry reprend la présidence du
comité.

Après un autre laps de temps, le président de la Chambre reprend la
présidence de séance. M. C. Landry, président du comité, demande au
président de la Chambre de revenir à la présentation des rapports de
comités et rapporte que le comité lui a enjoint de faire rapport de
l’avancement des travaux au sujet du projet de loi suivant :
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27, Loi sur l’assurance médicaments sur ordonnance et médicaments
onéreux.

Le président du comité rapporte aussi que le comité lui a enjoint de
demander à présenter un autre rapport.

Le président de la Chambre, conformément à l’article 78.1 du Règlement,
met aux voix la motion d’adoption du rapport, dont la Chambre est
réputée être saisie ; la motion est adoptée.

S.H. le lieutenant-gouverneur est annoncé. Invité à faire son entrée, il
prend place au trône.

Le président de la Chambre s’adresse à Son Honneur, en ces termes :

Qu’il plaise à Votre Honneur,

L’Assemblée législative de la province du Nouveau-Brunswick a adopté
au cours de la période de session écoulée un projet de loi que je prie
respectueusement en son nom Votre Honneur de sanctionner.

Le greffier adjoint donne lecture du titre du projet de loi, que voici :

28, Loi modifiant la Loi sur le traitement des poissons et fruits de mer.

Son Honneur accorde sa sanction en ces termes :

La reine le veut. It is the Queen’s wish.

Le greffier de l’Assemblée législative proclame la sanction de Son
Honneur, en ces termes :

Au nom de Sa Majesté, S.H. le lieutenant-gouverneur sanctionne ce
projet de loi, l’édicte et en ordonne l’impression.

Son Honneur se retire de la Chambre, et le président de l’Assemblée
reprend la présidence de séance.

La séance est levée à 17 h 55.


